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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 1
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1) TA, 31.8.10; BaZ, 1.9 et 27.11.10; TG, 1.9.10; NZZ et QJ, 27.11.10.
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